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Plan d’actions pastoral du POPI des Baous 

Enjeux Objectif cadre Actions 
Numéro de 
l’action 

Priorité au 
sein du POPI 

Partenaires Financements potentiels 
Mise en place 

année 1 
Mise en place 

année 2 
Mise en place 

année 3 
Mise en place 

année 4 

Activités pastorales 

Améliorer l'attractivité et la 
pérennité de l'activité pastorale 

grâce à des outils et conditions de 
travail modernes et fonctionnels 

Aménagements pour sécuriser 
l'abreuvement : mise en place de 
compteurs sur les canaux (Végay, 
Gravière) 

1 1 

Communes, SIVOM, MNCA, 
CASA, CD06 (FORCE 06, PDIPR, 
service Agriculture, service des 

Parcs Naturels 
Départementaux…) 

CERPAM, CA06, Agribio 06, 
Maison Régionale de l'Elevage,  
Service de Remplacement des 

Alpes-Maritimes 
ONF, CRPF 

PNR Préalpes d'Azur, site 
Natura 2000 "Préalpes de 

Grasse" 
DREAL, DDTM 

Propriétaires fonciers publics et 
privés 
Véolia 

Eleveurs et agriculteurs du 
territoire 

Réalisation de l'équipement : 
Aucun financement public pour 

des projets individuels sur du 
foncier privé 

Dossiers FEADER 7.6.2 
"Equipements pastoraux 

collectifs" pour les 
groupements pastoraux et les 

collectivités 
Financement des communes 

possible par le CD06, la MNCA 
(politique agricole, foncière et 

alimentaire) et la CASA 
(stratégie agricole) 

Dossiers AIME (CD06) pour les 
éleveurs individuels 

Dossiers PCAE (Plan de 
Compétitivité des Exploitations 
Agricoles) pour les projets de 

bâtiments d'élevage des 
éleveurs individuels  

Pour les clôtures dans certains 
cas, financement possible dans 
le cadre du FEADER 7.6.1 "aide 
à la protection des troupeaux 

contre la prédation" 
 

Animation d'émergence des 
projets à l'échelle du territoire 

: 
crédit "animation POPI des 

Baous" à définir 
Une fois cette émergence 

territoriale réalisée, une part 
"d'ingénierie" pour 

l'accompagnement au montage 
du projet est finançable 

(FEADER 7.6.2 "équipements 
pastoraux collectifs" et dossiers 

AIME) 

X X     

Aménagements pour sécuriser 
l'abreuvement : équipements de 
stockage d'eau 

2 1 X X X X 

Construction de cabanes pastorales 
pour le logement des bergers sur le 
territoire pastoral 

3 1 X X X X 

Création de clôtures et activités 
récréatives : concertation et prise 
en compte des différents enjeux 
non pastoraux notamment à travers 
la création de passages de clôtures 
et concertation sur les tracés 

4 2   X     

Création et modernisation des 
bâtiments d'élevage adaptés aux 
besoins actuels 

5 1 X X X X 

Pouvoir financer les surcoûts des 
projets d'équipements en site classé 

6 1   X     

Pérenniser une main-d'œuvre 
agricole locale en favorisant 
l'embauche sur le territoire toute 
l'année 

7 2 X X X X 

Rénovation et entretien des accès 
(pistes) aux territoires pastoraux 
pour les éleveurs 

8 1 X X     

Sécuriser le foncier des exploitations 
par la signature de conventions 
pluriannuelles de pâturage sur le 
foncier public et privé pâturé 

9 2 X X X X 

Gestion commune et par étapes des 
dossiers d'équipements en site 
classé, en reprenant l'historique des 
dossiers déposés et en travaillant 
avec les organismes gestionnaires 
du site classé 

10 1 X X X X 

Mieux informer les éleveurs sur 
l'obligation de réaliser une demande 
de défrichement grâce à une 
meilleure circulation de 
l'information envers les services 
concernés de la DDTM (cartographie 
issue des enquêtes du POPI, lors de 
contrats Natura 2000 ou MAEC, 
etc.) 

11 3 X   X   
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Enjeux Objectif cadre Actions 
Numéro de 
l’action 

Priorité au 
sein du POPI 

Partenaires Financements potentiels 
Mise en place 

année 1 
Mise en place 

année 2 
Mise en place 

année 3 
Mise en place 

année 4 

Activités cynégétiques 
Favoriser la bonne cohabitation du 

pastoralisme avec les activités 
cynégétiques 

Assurer l'échange des coordonnées 
éleveurs / chasseurs (annuaire) 

12 1 

SIVOM 
Sociétés de chasse, Fédération 
départementale des Chasseurs 

CERPAM 
DDTM 

Eleveurs du territoire 
Professionnels du tourisme 

équestre du territoire 

Animation des actions, 
réalisation et diffusion de 

supports :  
Espace Valléen « Préalpes 
d’Azur » (communication 
engageante PNR + Grand 

Parcours des Baous) 
Crédit "animation POPI des 

Baous" à définir 

X X X X 

Prévoir des échanges annuels entre 
éleveurs et sociétés de chasse (en y 
intégrant les activités équestres) sur 
les sujets locaux pour prévenir les 
conflits et maintenir le dialogue 

13 2 X X X X 

Informer et diffuser de l'information 
sur les comportements à avoir sur 
l'espace pastoral envers et à travers 
les sociétés de chasse 

14 1 X X X X 

Recensement des conflits d'usage 
liés aux chiens de protection 

15 2 X X X X 

Activités de plein air 

Informer le public (usagers locaux 
ou occasionnels) sur l'activité 

d'élevage locale et améliorer le 
partage de l'espace 

Accompagner les éleveurs dans 
l'éducation et la gestion des 
problèmes avec les chiens de 
protection 

16 1 

Communes, SIVOM, MNCA, 
CASA, CD06 (PDIPR) 
DDTM, DDCS, OFB 

CERPAM, CA06, référent de 
l’Institut de l’Elevage du réseau 

"chiens de protection" du 
département ou des 

départements alentours 
PNR Préalpes d'Azur 

Offices de tourisme, Comité 
Départemental de Tourisme 

Equestre, antennes 
départementales de la 

Fédération Française de 
Randonnée et de la Fédération 
Française Montagne Escalade 
Professionnels des activités de 

plein air présents sur le 
territoire (accompagnateurs en 

montagne, loueurs de VTT, 
centre équestres...) 

Eleveurs du territoire 

Réalisation des actions :  
Espace Valléen « Préalpes 
d’Azur » (communication 
engageante PNR et Grand 

Parcours des Baous) 
FEADER 7.6.1 "aide à la 

protection des troupeaux 
contre la prédation" 

VIVEA (formations collectives 
des éleveurs) et FAFSEA 
(formation collective des 

salariés agricoles) 
Plan national d'actions 2018-

2023 sur le loup et les activités 
d'élevage 

 
Animation : crédit animation 
"POPI des Baous" à définir. 
Certaines actions peuvent 

relever de missions des 
organismes techniques 

  X X   

Faire évoluer certains tracés du 
PDIPR et agir sur les "points rouges" 
recensés par le CD06 (PDIPR), la 
DDTM, la CA06 et lors des enquêtes 
POPI 

17 1 X       

Limiter la circulation motorisée sur 
les pistes et chemins (motocross, 
quads, etc.) où elle est interdite 

18 2   X     

Information sur la présence des 
chiens de protection à travers divers 
supports : en amont des rencontres 
(Randoxygène, Chemins des Parcs, 
réseaux sociaux et sites Internet, 
professionnels des activités de plein 
air) et sur le terrain (signalétique 
pastorale adaptée) 

19 1 X X     

Faire remonter les problèmes 
(dysfonctionnement, danger, etc.) 
sur une signalétique ou un sentier 
du PDIPR 

20 3 X X X X 

Signalétique pastorale : mettre en 
place un panneautage informatif 
normé sur le Grand Parcours, sans 
texte ou très peu, avec des schémas 
positifs et illustratifs clairs 

21 1 X X     

Informer et diffuser de l'information 
sur les comportements à avoir sur 
l'espace pastoral grâce aux 
fédérations et clubs sportifs 

22 2 X X X X 

Recensement des conflits d'usage 
liés aux chiens de protection 

23 2 X X X X 



Page 3 sur 5 
 

Enjeux Objectif cadre Actions 
Numéro de 
l’action 

Priorité au 
sein du POPI 

Partenaires Financements potentiels 
Mise en place 

année 1 
Mise en place 

année 2 
Mise en place 

année 3 
Mise en place 

année 4 

Alimentation locale 

Redynamiser la production d'une 
alimentation locale, dans un 
département où l'autonomie 

alimentaire est de 2 jours 

Permettre le maintien de l'élevage à 
travers le maintien d'un abattoir 
fonctionnel et la création d'un 
atelier de découpe collectif 

24 2 
SIVOM, CASA, MNCA, CD06 

(Green Deal) 
CA06, Agribio 06, Maison 
Régionale de l'Elevage et 

Interbev PACA-Corse pour 
l'accompagnement à la 
structuration de filières 

DDPP 
Eleveurs et agriculteurs du 

territoire 

Action qui peut rentrer dans le 
cadre d'un PAT (Plan 

Alimentaire Territorial) 

X X X X 

Valoriser les produits du territoire 
(viandes, fromages, fruits et 
légumes…) à travers une 
communication qui s'appuie sur les 
outils déjà existants et favorise le 
regroupement d'agriculteurs pour la 
commercialisation (au travers de 
magasins, marchés, etc.) 

25 2   X X X 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gestion du multiusage sur 
le territoire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Promouvoir le pastoralisme et le 
territoire rural en direction du grand 

public (usagers locaux ou 
occasionnels) et améliorer la 

cohabitation entre ces usagers 
urbains/périurbains avec le 

pastoralisme et les usages ruraux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Augmenter la présence humaine sur 
le territoire par la création de 
postes de garde-champêtres pour 
sensibiliser les usagers et disposer 
d'une présence humaine avec force 
de police 

26 3 

 
 
 
 
 
 

Communes, SIVOM, CASA, 
MNCA, CD06 (PDIPR, service 

des Parcs naturels 
Départementaux), Association 
des Communes Pastorales Sud-

PACA 
Offices de tourisme 

CERPAM, CA06 
DDTM, DDCS, DREAL 

PNR Préalpes d'Azur (schéma 
de valorisation du site classé 

des Baous, programme de 
communication engageante), 
réseau EducAlpes, site Natura 

2000 "Préalpes de Grasse" 
Offices de tourisme, Comité 
Départemental de Tourisme 

Equestre, antennes 
départementales de la 

Fédération Française de 
Randonnée et de la Fédération 
Française Montagne Escalade 
Professionnels des activités de 

plein air présents sur le 
territoire (accompagnateurs en 

montagne, loueurs de VTT, 
centre équestres...) 

Hébergeurs et restaurateurs du 
territoire 

Eleveurs du territoire 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisation des supports et 
mise en place d'actions :  

Plan national d'actions 2018-
2023 sur le loup et les activités 

d'élevage 
Espace Valléen « Préalpes 

d’Azur » 
 

Animation :  
Crédit d'animation "POPI des 

Baous" à définir. Certaines 
actions peuvent relever de 

missions des EPCI et des 
organismes techniques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  X X   

Augmenter la présence sur le terrain 
en missionnant des 
accompagnateurs en montagne 
formés aux questions pastorales, ou 
d'autres professionnels du territoire 
désireux de s'engager 

27 2 X X X X 

Col de Vence et St Barnabé : créer 
des parkings et des départs de 
randonnée / balade capables 
d'absorber et rediriger les flux de 
personnes et ainsi répondre aux 
dangers du stationnement sauvage 

28 1 X X X   

Connaître les flux d'usagers et le 
type de fréquentation sur les 
espaces pastoraux du POPI 

29 2   X     

Création d'un point d'accueil et 
d'information du public au col de 
Vence 

30 2 X X X   

Communication à destination des 
écoles sur le pastoralisme 

31 1 X X X X 

Communication sur le respect des 
prés de fauche 

32 1 X X     

Créer les conditions auprès du 
public de respecter le travail et la 
propriété d'autrui sur les espaces 
naturels" 

33 2 X X X X 

Information / formation des 
professionnels des activités de 
pleine nature et du tourisme sur le 
pastoralisme 

34 1 X       

Information des maires et des élus 
sur le pastoralisme et les chiens de 
protection à travers la diffusion d'un 
guide et l'organisation d'une 
rencontre par mandat sur ces 
thèmes 

35 1 X X X X 
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Enjeux Objectif cadre Actions 
Numéro de 
l’action 

Priorité au 
sein du POPI 

Partenaires Financements potentiels 
Mise en place 

année 1 
Mise en place 

année 2 
Mise en place 

année 3 
Mise en place 

année 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gestion du multiusage sur 
le territoire 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Promouvoir le pastoralisme et le 
territoire rural en direction du grand 

public (usagers locaux ou 
occasionnels) et améliorer la 

cohabitation entre ces usagers 
urbains/périurbains avec le 

pastoralisme et les usages ruraux 

Information du public sur la 
conduite à avoir en espace pastoral 
et face aux troupeaux à travers la 
construction d'un message 
d'information clair, percutant et 
engageant 

36 1 

Communes, SIVOM, CASA, 
MNCA, CD06 (PDIPR, service 

des Parcs naturels 
Départementaux), Association 
des Communes Pastorales Sud-

PACA 
Offices de tourisme 

CERPAM, CA06 
DDTM, DDCS, DREAL 

PNR Préalpes d'Azur (schéma 
de valorisation du site classé 

des Baous, programme de 
communication engageante), 
réseau EducAlpes, site Natura 

2000 "Préalpes de Grasse" 
Offices de tourisme, Comité 
Départemental de Tourisme 

Equestre, antennes 
départementales de la 

Fédération Française de 
Randonnée et de la Fédération 
Française Montagne Escalade 
Professionnels des activités de 

plein air présents sur le 
territoire (accompagnateurs en 

montagne, loueurs de VTT, 
centre équestres...) 

Hébergeurs et restaurateurs du 
territoire 

Eleveurs du territoire 

 
 
 
 
 
 

Réalisation des supports et 
mise en place d'actions :  

Plan national d'actions 2018-
2023 sur le loup et les activités 

d'élevage 
Espace Valléen « Préalpes 

d’Azur » 
 

Animation :  
Crédit d'animation "POPI des 

Baous" à définir. Certaines 
actions peuvent relever de 

missions des EPCI et des 
organismes techniques 

  X     

Maintien et développement du 
dispositifs des ambassadeurs du 
PNR, qui permettent une présence 
humaine sur des sites et sont 
formés aux questions pastorales 

37 1 X       

Mise en place de "médiateurs 
pastoraux" sur les communes du 
Grand Parcours des Baous 

38 1 X X X X 

Créer les conditions auprès du 
public pour le respect des 
équipements et aménagements sur 
les territoires pastoraux, à travers la 
démarche de communication 
engageante du PNR Préalpes d'Azur 
et en s'appuyant sur les autres 
actions d'information et 
sensibilisation du public 

39 2 X X     

Créer un calendrier d'actions pour 
répartir dans le temps et dans 
l'espace les actions de 
sensibilisation au pastoralisme avec 
l'ensemble des partenaires (cf. 
actions 13, 14, 19, 22, 27, 31, 32, 33, 
34, 35, 36, 39) 

40 1 X X X X 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sylvopastoralisme et DFCI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conforter et accroître la 
contribution de l'élevage pastoral à 
l'entretien des surfaces boisées et à 

la protection des forêts contre 
l'incendie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Relancer les activités sylvicoles et la 
gestion forestière à travers la 
création d'un débouché pour les 
bois locaux 

41 2 

 
 
 
 
 
 

Communes, SIVOM, CASA, 
MNCA, CD06 (y compris FORCE 

06) 
DDTM 

ONF, CRPF 
CERPAM, CA06 

Propriétaires fonciers privés 
Eleveurs du territoire et 

professionnels du tourisme 
équestre 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Réalisation de travaux ou 
missions :  

Etat (DDTM) pour les actions 
de police OLD et la 

documentation (les travaux 
d'OLD sont à la charge du 

propriétaire) 
CD 06 (FORCE06 et service 
Forêts, espaces naturels et 

biodiversité) 
 

Animation territoriale : 
Crédit d'animation "POPI des 

Baous" à définir. Certaines 
actions peuvent relever de 
missions des organismes 

techniques  
 
 
 

  X X X 

Faciliter le regroupement de 
propriétaires forestiers au travers 
d'ASL (Associations Syndicales 
Libres) pour faciliter l'établissement 
de PSG et la mutualisation des coûts 
d'exploitation forestière 

42 1     X X 

Faciliter l'installation d'éleveurs 
dans des zones à forte sensibilité 
DFCI 

43 2     X X 

Faire respecter les OLD (Obligations 
Légales de Débroussaillement) sur 
les communes du Grand Parcours 
des Baous 

44 1 X X X X 

Favoriser la prise en compte des 
enjeux sylvopastoraux lors de la 
réalisation des Plans 
d'Aménagement Forestiers par 
l'ONF sur les terrains communaux 
relevant du régime forestier 

45 1 X X X X 
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Enjeux Objectif cadre Actions 
Numéro de 
l’action 

Priorité au 
sein du POPI 

Partenaires Financements potentiels 
Mise en place 

année 1 
Mise en place 

année 2 
Mise en place 

année 3 
Mise en place 

année 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sylvopastoralisme et DFCI 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conforter et accroître la 
contribution de l'élevage pastoral à 
l'entretien des surfaces boisées et à 

la protection des forêts contre 
l'incendie 

Favoriser l'établissement de Plans 
Simples de Gestion (PSG) sur la forêt 
privée avec la prise en compte des 
enjeux sylvopastoraux 

46 1 

 
 
 
 
 
 
 

Communes, SIVOM, CASA, 
MNCA, CD06 (y compris FORCE 

06) 
DDTM 

ONF, CRPF 
CERPAM, CA06 

Propriétaires fonciers privés 
Eleveurs du territoire et 

professionnels du tourisme 
équestre 

 
 
 
 

Réalisation de travaux ou 
missions :  

Etat (DDTM) pour les actions 
de police OLD et la 

documentation (les travaux 
d'OLD sont à la charge du 

propriétaire) 
CD 06 (FORCE06 et service 
Forêts, espaces naturels et 

biodiversité) 
 

Animation territoriale : 
Crédit d'animation "POPI des 

Baous" à définir. Certaines 
actions peuvent relever de 
missions des organismes 

techniques 

    X X 

Favoriser l'exploitation forestière à 
travers la gestion de coupes de bois 
sur du foncier communal par l'ONF 

47 2     X   

Information des professionnels du 
tourisme équestre lors de la 
réalisation de brûlages dirigés 

48 1 X X X X 

Informer les communes et les 
éleveurs sur les modalités de 
demande d'intervention de FORCE 
06 à travers une fiche synthétique à 
diffuser 

49 1   X     

Perpétuer les ouvertures de milieux 
par brûlage dirigé et 
débroussaillement mécanique sur le 
territoire et informer sur 
l'importance de ces travaux ainsi 
que les modalités de demande 

50 3 X X X X 

Sensibilisation des élus et des 
riverains à la gestion forestière et à 
la prévention des incendies. 

51 1   X X   

Biodiversité 
Maintenir les bonnes synergies 

entre activité pastorale et maintien 
de la biodiversité 

Combiner les vocations 
"pastoralisme", "biodiversité" et 
"DFCI" de manière plus efficace lors 
des projets de débroussaillement ou 
brûlages et dans des contrats 
Natura 2000 

52 3 

SIVOM, PNR Préalpes d'Azur, 
Site Natura 2000 "Préalpes de 

Grasse", CD06 (FORCE 06) 
CERPAM, CA06 

DDTM 

Crédits d'animation propres à 
chacune de ces structures 

  X X X 

Prévoir une gestion concertée des 
MAEC à l'échelle du territoire des 
Baous lors de la prochaine 
programmation PAC entre les 
zonages Natura 2000 et le reste du 
territoire 

53 2 X       

 

Sigles utilisés : 

CA06 : Chambre d’Agriculture des Alpes-
Maritimes 

CASA : Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis 

CERPAM : Centre d’Etudes et de 
Réalisations Pastorales Alpes Méditerranée 

CD06 : Conseil Départemental des Alpes-
Maritimes 

CRPF : Centre Régional de la Propriété 
Forestière 

DDCS : Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale (ex direction de la 
jeunesse et des sports) 

DDPP : Direction Départementale de la 
Protection des Populations (ex direction des 
services vétérinaires) 

DDTM : Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer (ex direction de 
l’agriculture et de la forêt) 

DREAL : Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (sites classés) 

FORCE 06 : Force Opérationnelle Risques 
Catastrophes Environnement des Alpes-
Maritimes 

MNCA : Métropole Nice Côte d’Azur ONF : Office National des Forêts PDIPR : Plan Départemental des Itinéraires 
de Promenade et de Randonnée 

PNR : Parc Naturel Régional SIVOM : Syndicat Intercommunal à 
VOcation Multiple 

 


